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plufieurs queftions comment y procéder 282. Une quef-

tion décidée une fois ne doit plus être mife fur le tapis

284.-287. La queflion fur la première lefture d'un Bill

débattu doit être, le Bill fera-t-il rejette ? 299. A la

2me leéture d'un Bill fi perfonne ne parle contre, la qucf-

tion doit être, le Bill fera-t-il groJJ'oyé P 3Ô2. La même
queltion doit être mile fi la motion pour le commettre eft

rejettée 302. Manière de mettre la queflion pour com-
mettre im BtU 303. Sur uji Bill venant des Lords la qucf-

tion doit être pour le commettre 304* SI elle eft rejette

la féconde queflion doit être pour le paifer 304. Après U
3me leflure et les débats fur la matière du Bill l'Orateur

met la quedion pour le pader 307. Si la question pour
commfittre un Bill elt négatiyée, on doit mettre la quef-

ticn pour le grolfoyer, fi elle e(l négativée la queflion qui

doit luivre eft pour le rejetter 318. La Ire qneftion fur

tout rapport fait par un Comité doit être pour concourir

avec le rapport 324. C'eft fur une queflion que la Cham-
bre fe forme sn Comité général 326 L Orr.teur ayant

refufé de mettre une queftion fut retenu dans la chair par
des Membres jufqu'â ce qt^'il fut fait lUis proteHatioi)

343'

R.

RAISONS, données contre des Amendements quand ils ne
font point agrées 351. Publier et imprimer des raifons

contre un Bill, fans avoir au préalable préfenté requête»

jugé irrégulier 352.
RAPPORTEURS, nommés pour compter les voix 280, OU

ficiers rapporteurs pour les ËtedlionSy voyez Officiers à la

lettre O.
RECORDS des Communes 114. méthode de la Chambre

pour fe procurer les records 124.

REHABILITATION accordée par le Parlement 70.-78.-85,
RELIGION, Comité permanent fur cet objet 330. Rites

religieux faits par le Parlement 70. Etablillement de U
Religion par le Parlement 87.

REMISE, des débats à la 3me leâure d'un Bill 308.
REMONTRANCES des Communes fur leur droit de dénon-

ciation & plainte 67. Autre concernant un Membre ar.

rété pour paroles dites dans U Chambre 291 « Autre au


